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Ã‰preuves  Concours Externe - Lâ€™Ã©preuve dâ€™admissibilitÃ© (Ã©preuve Ã©crite) Elle a
pour objet de vÃ©rifier lâ€™aptitude du candidat Ã  exercer ses fonctions au sein dâ€™une
collectivitÃ© territoriale.
 Cette Ã©preuve consiste, Ã  partir dâ€™un dâ€™un dossier remis au candidat, en la rÃ©daction
dâ€™une note tenant compte du contexte technique, Ã©conomique ou juridique liÃ© Ã  ce dossier.
Celui-ci porte que la spÃ©cialitÃ© choisie par le candidat au moment de son inscription(DurÃ©e : 5
heures : Coefficient 5).
 Peuvent seuls Ãªtre autorisÃ©s Ã  se prÃ©senter aux Ã©preuves dâ€™admission les candidats
dÃ©clarÃ©s admissibles par le jury. Toute note infÃ©rieure Ã  5 sur 20 entraÃ®ne lâ€™Ã©limination
de la liste dâ€™admissibilitÃ©.Â 

Concours Externe - Lâ€™Ã©preuve dâ€™admission (Ã©preuve orale)
  Un entretien permettant dâ€™apprÃ©cier les connaissances et les aptitudes du candidat. 
Cet entretien consiste, dans un premier temps, en des questions portant sur lâ€™une des options
choisie par le candidat lors de son inscription, au sein de la spÃ©cialitÃ© dans laquelle il concourt.
 Lâ€™entretien vise ensuite Ã  apprÃ©cier lâ€™aptitude du candidat Ã  sâ€™intÃ©grer dans
lâ€™environnement professionnel au sein duquel il est appelÃ© Ã  exercer ainsi que sa capacitÃ©
Ã  rÃ©soudre les problÃ¨mes techniques ou dâ€™encadrement les plus frÃ©quemment rencontrÃ©s
par un ingÃ©nieur territorial. (DurÃ©e totale de lâ€™entretien : 40 minutes, rÃ©parties en quinze Ã 
vingt minutes pour chacune des deux parties de celui-ci ; Coefficient 5). Â  Lâ€™Ã©preuve
facultative de langue  Une Ã©preuve orale facultative vivante Ã©trangÃ¨re consistant en la
traduction, sans dictionnaire, suivie dâ€™une conversation, dâ€™un texte rÃ©digÃ© dans lâ€™une
des langues suivantes, choisie par le candidat au moment de son inscription : allemand, anglais,
arabe moderne, chinois, danois, espagnol, grec moderne, hÃ©breu, italien, japonais, nÃ©erlandais,
polonais, portugais et russe. (PrÃ©paration : 30 minutes ; DurÃ©e : 15 minutes ; Coefficient 1).
 Pour cette Ã©preuve, seuls sont pris en comptes les points au-dessus de la moyenne. Â   Concours
Interne - Les Ã©preuves dâ€™admissibilitÃ© (Ã©preuves Ã©crites)  Une Ã©preuve Ã©crite de
mathÃ©matiques appliquÃ©es et de physique appliquÃ©e
 (DurÃ©e : 4 heures ; Coefficient 3)  La rÃ©daction Ã  partir dâ€™un dossier portant sur la
spÃ©cialitÃ© choisie par le candidat, au moment de son inscription
 (DurÃ©e : 4 heures ; Coefficient 3)  Lâ€™Ã©tablissement dâ€™un projet ou Ã©tude portant sur
lâ€™une des options, choisie par le candidat lors de son inscription, au sein de la
spÃ©cialitÃ© dans laquelle il concourt
 (DurÃ©e : 8 heures ; Coefficient 7).  Peuvent seuls Ãªtre autorisÃ©s Ã  se prÃ©senter aux
Ã©preuves dâ€™admission les candidats dÃ©clarÃ©s admissibles par le jury. Toute note
infÃ©rieure Ã  5 sur 20 entraÃ®ne lâ€™Ã©limination de la liste dâ€™admissibilitÃ©. Â   Concours
Interne - Lâ€™Ã©preuve dâ€™admission  Un entretien portant sur lâ€™expÃ©rience
professionnelle, les connaissances et les aptitudes du candidat.  Cet entretien consiste dans un
premier temps, en des questions portant sur lâ€™une des options choisie par le candidat, lors de
son inscription, au sein de la spÃ©cialitÃ© dans laquelle il concourt.
 Lâ€™entretien vise ensuite Ã  apprÃ©cier sa capacitÃ© Ã  analyser son environnement
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professionnel ainsi que son aptitude Ã  rÃ©soudre les problÃ¨mes techniques ou dâ€™encadrement
les plus frÃ©quemment rencontrÃ©s par un ingÃ©nieur territorial (DurÃ©e total e de lâ€™entretien :
40 minutes, rÃ©parties en quinze Ã  vingt minutes pour chacune des deux parties de celui-ci ;
Coefficient 5).  Lâ€™Ã©preuve facultative de langue  Une Ã©preuve orale facultative vivante
Ã©trangÃ¨re consistant en la traduction, sans dictionnaire, dâ€™un texte rÃ©digÃ© dans lâ€™une
des langues suivantes, choisie par le candidat au moment de son inscription : allemand, anglais,
arabe moderne, chinois, danois, espagnol, grec moderne, hÃ©breu, italien, japonais, nÃ©erlandais,
polonais, portugais et russe. (DurÃ©e : 2 heures ; Coefficient 1).
 Pour cette Ã©preuve, seuls sont pris en comptes les points au-dessus de la moyenne. Â     
Programmes    SpÃ©cialitÃ© IngÃ©nierie, Gestion Technique et architecture  Â     Option
construction et bÃ¢timent    RÃ¨glements de la construction : RÃ©glementation en vigueur -
SÃ©curitÃ© du travail - Ã‰tablissements recevant du public (SÃ©curitÃ© incendie, accessibilitÃ©
aux personnes Ã  mobilitÃ© rÃ©duite). 
 Connaissances gÃ©nÃ©rales : RÃ©sistance des matÃ©riaux : systÃ¨mes isostatiques et
hyperstatiques - Sols et fondations : notions de gÃ©ologie, gÃ©otechnique et de mÃ©canique des
sols - Notion sur les structures (rÃ¨glement de calcul, prÃ©dimensionnement...) 
 Clos et couvert : Technologie, matÃ©riaux, maintenance et normes en vigueur - BÃ©ton armÃ© et
bÃ©ton prÃ©contraint. 
 Second oeuvre : Technologie, matÃ©riaux, maintenance et normes en vigueur de tous les corps
d&#39;Ã©tat du second oeuvre. 
 Equipements du bÃ¢timent : Notions gÃ©nÃ©rales de thermique et d&#39;acoustique dans le
bÃ¢timent - Notion d&#39;Ã©clairagisme - Courants forts, courants faibles - Chauffage, ventilation,
climatisation - Circulation de fluides. 
 OpÃ©rations de construction : FaisabilitÃ© et pertinence des opÃ©rations (spatiale, sociale, usage,
Ã©conomique, ...) - Contraintes et choix (techniques, Ã©conomiques) - ProcÃ©dures administratives
relatives au montage et Ã  la rÃ©alisation - Notions descriptives et estimatives. 
 Les intervenants de l&#39;acte de construire (rÃ´les relatifs, obligations et responsabilitÃ©s) :
MaÃ®trise d&#39;ouvrage et conduite d&#39;opÃ©ration - MaÃ®trise d&#39;oeuvre - Autres
intervenants (programmiste, maÃ®trise de chantier, contrÃ´le technique, coordination sÃ©curitÃ© et
prÃ©vention de la santÃ©, entreprises,... ).
 Organisation et gestion des services 
 Conduite de projets liÃ©s Ã  l&#39;option Â     Option Centres techniques    Gestion de la
production : Principes de l&#39;organisation, de la gestion humaine et de l&#39;organisation
d&#39;Ã©quipe de travail - MÃ©thodes d&#39;analyse des organisations (notions) - Principaux
types de structures - Moyens de la coordination - SystÃ¨mes de flux d&#39;informations - Moyens de
planification et dÃ©finition d&#39;objectifs - Ordonnancement de la production - Bilan
d&#39;activitÃ©.
 Organisation et gestion des services
 Gestion financiÃ¨re et comptable : ComptabilitÃ© analytique - Analyse des coÃ»ts - raisonnement
en coÃ»t global - ContrÃ´le de gestion. Gestion des stocks - Notions de marchÃ©s publics et cahiers
des charges.
 Mise en place d&#39;une politique d&#39;hygiÃ¨ne et de sÃ©curitÃ© : Les obligations de
l&#39;employeur en matiÃ¨re d&#39;hygiÃ¨ne et de sÃ©curitÃ© - Le cadre lÃ©gislatif et
rÃ©glementaire - La responsabilitÃ© pÃ©nale des fonctionnaires - Les acteurs, les ressources et
documents en matiÃ¨re de sÃ©curitÃ© - Etude des risques, consignes gÃ©nÃ©rales, fiches de
poste - L&#39;arbre des causes - Elaboration de procÃ©dures.
 MÃ©canique : Technologies et matÃ©riaux mis en oeuvre dans les parcs et ateliers -
RÃ©glementations liÃ©es aux Ã©quipements de travail - Prescriptions techniques applicables Ã 
l&#39;utilisation des Ã©quipements de travail - Mesures d&#39;organisation et conditions de mises
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en oeuvre.
 Automatisme et rÃ©gulation : Analyse fonctionnelle de tout type d&#39;automatisme, rÃ©gulation,
avertissement et suivi - Notion de maintenance des Ã©quipements (technique et financier) -
Processus de diagnostic de dysfonctionnement et de processus de contrÃ´le.
 Courant fort, courant faible et rÃ©seaux : Normes et rÃ©glementations - L&#39;appareillage
Ã©lectrique - Les rÃ©seaux de distribution - Les installations provisoires.
 ElectromÃ©canique - Hydraulique : Pneumatique : Ã©tude des circuits et cellules logiques -
Hydraulique : lois de base - Choix d&#39;une politique de maintenance technique appliquÃ©e aux
parcs automobiles et centres techniques : ProblÃ©matique gÃ©nÃ©rale de la maintenance -
DiffÃ©rentes stratÃ©gies de la maintenance - Evaluation et choix d&#39;une politique de
maintenance - Organisation et mise en oeuvre - Apport de la maintenance et de la GMAO.
 Etablissement d&#39;un programme de maintenance. Â     Option logistique et maintenance   
Conception des bÃ¢timents en terme de coÃ»t global : Optimisation de la consommation
Ã©nergÃ©tique des bÃ¢timents - Conception des installations climatiques et d&#39;Ã©clairage -
Traitement des Ã©quipements en vue d&#39;interventions ultÃ©rieures.(accessibilitÃ©, choix des
matÃ©riaux et matÃ©riels,...) - Utilisation des Ã©nergies renouvelables.
 RÃ©glementation et contrÃ´les des Ã©difices existants : ContrÃ´les et entretiens rÃ©glementaires
(rÃ©glementation incendie des ERP et code du travail) - RÃ©glementation thermique - Le diagnostic
bÃ¢timent.
 Organisation de la maintenance des constructions : PÃ©rennisation du bÃ¢ti (contrÃ´les techniques,
entretien, programmes de travaux, ) - Contrats d&#39;entretien (multitechniques, multiservices, ) -
Contrats de services - Outils de la gestion technique du bÃ¢timent (GMAO, GTC, logiciels
spÃ©cifiques, )
 Evaluation de la qualitÃ© de travail des prestataires.
 Gestion des consommations: Energie : production, transport et consommation (chauffage,
Ã©lectricitÃ©, carburants, ...) - Eau (potable, arrosage, ... )
 Communications (tÃ©lÃ©phone, internet, intranet, ...) - MatÃ©riels et matÃ©riaux.
 Gestion financiÃ¨re et comptable : ComptabilitÃ© analytique - Analyse des coÃ»ts - raisonnement
en coÃ»t global - ContrÃ´le de gestion. Gestion des stocks - Notions de marchÃ©s publics et cahiers
des charges.
 Organisation et gestion des services   Â  SpÃ©cialitÃ© infrastructures et rÃ©seaux     Option voirie
et rÃ©seaux divers (VRD)    RÃ©glementation de l&#39;amÃ©nagement : Contexte institutionnel,
juridique et social - RÃ©glementation en vigueur - Documents d&#39;urbanisme.
 Documents de protection de l&#39;environnement.
 Connaissances gÃ©nÃ©rales : RÃ©sistance des matÃ©riaux : systÃ¨mes isostatiques et notions
d&#39;hyperstatiques - Sols et fondations : notions de gÃ©ologie, gÃ©otechnique et de
mÃ©canique des sols - Notions sur les structures d&#39;ouvrages d&#39;art (rÃ¨glements de calcul,
prÃ©dimensionnement ).
 Etudes gÃ©nÃ©rales des dÃ©placements : Recueil des donnÃ©es de trafic : enquÃªte et
prÃ©vision - Utilisation des plans de dÃ©placement.
 Conception et gestion de la voirie de rase campagne et urbaine : Elaboration de projet Ã  partir du
trafic, de l&#39;environnement, de la sÃ©curitÃ© et des donnÃ©es Ã©conomiques - ElÃ©ments
topographiques et gÃ©omÃ©triques de calculs de tracÃ©s : en plan pour voirie de rase campagne,
pour voirie urbaine et espaces publics, pour tous modes de dÃ©placements - Conception
d&#39;amÃ©nagements des voies et des carrefours - Terrassements et structures de chaussÃ©e :
dimensionnements
 Equipements de la voirie : Signalisation routiÃ¨re - Eclairage public : notions - Mobilier urbain et
routier - Equipements de sÃ©curitÃ©.
 RÃ©seaux divers : Hydrologie : cycle de l&#39;eau, caractÃ©ristiques des eaux, notions
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d&#39;hydraulique et d&#39;hydraulique des sols - Construction des rÃ©seaux occupant le domaine
public - Evacuation des eaux pluviales : rÃ¨glements et techniques - Gestion des rÃ©seaux du
domaine public : occupations du domaine public et interventions.
 Organisation et gestion des services
 Conduite de projets liÃ©s Ã  l&#39;option Â     Option dÃ©placements et transports     Etude
gÃ©nÃ©rale des dÃ©placements :
 Contexte institutionnel, juridique et social - Relations entre urbanisme, amÃ©nagement et
dÃ©placements - EnquÃªtes. PrÃ©vision de trafic - Elaboration de plans de dÃ©placements
 IngÃ©nierie de la circulation : Recueils de donnÃ©es de trafic - Organisation de la circulation -
Conception des amÃ©nagements urbains et en rase campagne - Stationnement, transport de
marchandises, livraisons - La sÃ©curitÃ© des rues et des routes - Signalisation routiÃ¨re -
RÃ©gulation du trafic - Information des usagers
 Transports publics et urbains et non urbains :
 Contexte institutionnel (les autoritÃ©s organisatrices, les entreprises...) - Cadre juridique -
Composantes Ã©conomiques et sociales - Techniques des transports publics (organisation,
exploitation, matÃ©riel, information) - Commercialisation du transport public
 Organisation et gestion des services
 Conduite de projets liÃ©s Ã  l&#39;option   Â  SpÃ©cialitÃ© prÃ©vention et gestion des risques  Â   
 Option sÃ©curitÃ© et prÃ©vention des risques    Les acteurs de la sÃ©curitÃ© et de la
prÃ©vention des risques: Organisation gÃ©nÃ©rale de la sÃ©curitÃ© en France et en Europe -
RÃ´les, missions et compÃ©tences des acteurs de la sÃ©curitÃ© et de la prÃ©vention des risques
en France - RÃ´les, missions et compÃ©tences de l&#39;ingÃ©nieur territorial.
 Les risques naturels : Typologie des risques naturels - Causes et effets des risques naturels - Les
moyens de prÃ©vention, de prÃ©vision et d&#39;intervention - l&#39;information prÃ©ventive.
 Les risques technologiques: Typologie des risques technologiques - Causes et effets des risques
technologiques - Les moyens de prÃ©vention, de prÃ©vision et d&#39;intervention -
L&#39;information prÃ©ventive.
 Les risques bÃ¢timentaires : Typologie des risques bÃ¢timentaires - Causes et effets des risques
bÃ¢timentaires - Les moyens de prÃ©vention, de prÃ©vision et d&#39;intervention - Les
procÃ©dures spÃ©cifiques.
 La sÃ©curitÃ© des chantiers : Les obligations en matiÃ¨re de sÃ©curitÃ© sur les chantiers - Les
procÃ©dures et la prÃ©vention.
 Les risques et l&#39;amÃ©nagement et l&#39;urbanisme : La prise en compte des risques dans les
documents d&#39;urbanisme
 Psychosociologie appliquÃ©e aux risques: ElÃ©ments de psychologie et de sociologie - Application
Ã  l&#39;information et la gestion
 La sÃ»retÃ© et la sÃ©curitÃ© dans la ville : Les diffÃ©rents acteurs et leur rÃ´les - Les diffÃ©rents
pouvoirs de police - Les partenariats et les procÃ©dures.
 L&#39;organisation et la gestion de la sÃ©curitÃ© dans une commune : Les acteurs communaux -
Les moyens - Les commissions de sÃ©curitÃ©.
 L&#39;organisation d&#39;un service de sÃ©curitÃ© dans une commune: La place du service
sÃ©curitÃ© dans l&#39;organisation municipale (connexions avec les services) - Les astreintes - Les
manifestations publiques.
 Conduite de projets liÃ©s Ã  l&#39;option Â     Option hygiÃ¨ne - laboratoires - qualitÃ© de
l&#39;eau    Connaissances scientifiques gÃ©nÃ©rale : disciplines de base : Chimie, microbiologie,
immunologie, risques sanitaires, hygiÃ¨ne des milieux - DonnÃ©es fondamentales de ces disciplines
appliquÃ©es aux activitÃ©s du domaine - les eaux, l&#39;environnement, l&#39;agroalimentaire, les
diagnostics biologiques.
 Connaissances scientifiques de base : maÃ®trise et interprÃ©tations des donnÃ©es fondamentales
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pour rÃ©aliser les documents techniques : Diagnostics, Ã©tudes des risques. Etudes des impacts
sur les milieux et les populations.
 Principes gÃ©nÃ©raux sur les mÃ©thodes et technologies d&#39;analyse : techniques de base :
PrÃ©lÃ¨vements - Analyses chimiques - Analyses microbiologiques (bactÃ©riologie, virologie,
parasitologie) - Analyses immunologiques
 Principes gÃ©nÃ©raux sur les mÃ©thodes et technologies d&#39;analyse : disciplines et outils
associÃ©s - Statistiques appliquÃ©es aux analyses : DÃ©finition et objectifs des outils statistiques -
Description des donnÃ©es - L&#39;Ã©chantillonnage statistique - Les tests statistiques - Les
normes ISO et les programmes d&#39;accrÃ©ditation - La carte de contrÃ´le
 Principes gÃ©nÃ©raux sur les mÃ©thodes et technologies d&#39;analyse : disciplines et outils
associÃ©s - MÃ©trologie pratique de laboratoire : Introduction Ã  la mÃ©trologie - Organisation de la
fonction mÃ©trologie - MÃ©trologie et respect des normes
 Principes gÃ©nÃ©raux sur les mÃ©thodes et technologies d&#39;analyse : disciplines et outils
associÃ©s - Estimation des incertitudes : L&#39;incertitude associÃ©e Ã  une mesure issue
d&#39;un appareil - Applications pour les masses, les tempÃ©ratures et les volumes
 Principes gÃ©nÃ©raux sur les mÃ©thodes et technologies d&#39;analyse : disciplines et outils
associÃ©s - Optique : DÃ©composition de la lumiÃ¨re, longueur d&#39;onde et frÃ©quence -
Application aux spectroscopies d&#39;Ã©mission et d&#39;absorption atomique ou molÃ©culaire -
LinÃ©aritÃ©, loi de Beer Lambert
 Environnement professionnel : Cadre rÃ©glementaire et institutionnel : Connaissance des
principaux textes lÃ©gislatifs, rÃ©glementaires, normatifs relatifs Ã  l&#39;option - Connaissance
des acteurs institutionnels en rapport avec l&#39;option : ministÃ¨res, services dÃ©concentrÃ©s de
l&#39;Etat, Ã©tablissements publics nationaux et locaux, collectivitÃ©s territoriales.
 Environnement professionnel - Connaissance des politiques publiques : dÃ©finition, mise en oeuvre,
Ã©valuation : Politiques europÃ©ennes et nationales - Politiques territoriales
 Organisation et gestion des services publics : Principes et donnÃ©es de base : Connaissances
administratives, financiÃ¨res et comptables de base - Gestion d&#39;une unitÃ© technique ou
d&#39;un service - Assurance qualitÃ©, dÃ©marche qualitÃ© - Tableaux de bord et indicateurs de
gestion
 HygiÃ¨ne et sÃ©curitÃ© des biens et des personnes - ResponsabilitÃ©s juridiques professionnelles
 Organisation et gestion des services publics : Place du service dans l&#39;action locale :
 Information et communication interne et externe - Gestion des moyens : stratÃ©gies, objectifs,
Ã©valuation - Contribution du service Ã  la rÃ©alisation des politiques territoriales
 Conduite de projets liÃ©s Ã  l&#39;option Â     Option dÃ©chets - assainissement   
Connaissances gÃ©nÃ©rales : Relatives aux disciplines de base : Physique, chimie, microbiologie,
risques sanitaires, hygiÃ¨ne des milieux - DonnÃ©es fondamentales de ces disciplines appliquÃ©es
au domaine : les dÃ©chets, les eaux usÃ©es, l&#39;environnement.
 Connaissances gÃ©nÃ©rales : Relatives aux activitÃ©s du domaine : Les dÃ©chets et les eaux
usÃ©es : leur collecte, leur traitement, leur Ã©limination et leur valorisation - ElÃ©ments techniques,
technologiques, Ã©conomiques, sociologiques, environnementaux (impacts sur les milieux et les
populations)
 Environnement professionnel : Cadre rÃ©glementaire et institutionnel : Connaissance des
principaux textes lÃ©gislatifs, rÃ©glementaires, normatifs relatifs Ã  l&#39;option - Connaissance
des politiques publiques europÃ©ennes, nationales, territoriales (orientations, Ã©volutions) -
Connaissance des acteurs institutionnels en rapport avec l&#39;option : ministÃ¨res, services
dÃ©concentrÃ©s de l&#39;Ã‰tat, Ã©tablissements publics nationaux et locaux, collectivitÃ©s
territoriales
 Environnement professionnel - Connaissance des politiques publiques: dÃ©finition, mise en oeuvre,
Ã©valuation - Politiques europÃ©ennes et nationales - Politiques territoriales
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 Organisation et gestion des services publics - Principes et donnÃ©es de base : Fonction publique
territoriale : organisation et statut des agents - Connaissances administratives, financiÃ¨res et
comptables de base - Gestion d&#39;une unitÃ© technique ou d&#39;un service - Assurance
qualitÃ©, dÃ©marche qualitÃ©
 Tableaux de bord et indicateurs de gestion - HygiÃ¨ne et sÃ©curitÃ© des biens et des personnes -
ResponsabilitÃ©s juridiques professionnelles
 Organisation et gestion des services publics - Place du service dans l&#39;action locale :
Information et communication interne et externe - Gestion des moyens : stratÃ©gies, objectifs,
Ã©valuation - Contribution du service Ã  la rÃ©alisation des politiques territoriales
 Conduite de projets liÃ©s Ã  l&#39;option Â     Option sÃ©curitÃ© du travail    Les acteurs de la
sÃ©curitÃ© et de la santÃ© au travail : Organisation gÃ©nÃ©rale de la sÃ©curitÃ© et de la santÃ©
au travail en France - RÃ´les, missions et compÃ©tences des acteurs de la sÃ©curitÃ© et de la
santÃ© au travail - RÃ´les, missions et compÃ©tences de l&#39;ingÃ©nieur territorial.
 Les aspects lÃ©gislatifs et rÃ©glementaires: Les textes lÃ©gislatifs et rÃ©glementaires - Le code du
travail - Les spÃ©cificitÃ©s de la fonction publique - La responsabilitÃ© de l&#39;employeur et des
acteurs dans les collectivitÃ©s - Les assurances.
 L&#39;organisation du travail : MÃ©thodologie d&#39;Ã©tude - Organisation et dÃ©cision
 Les risques : Les risques liÃ©s aux Ã©quipements de travail - Les risques chimiques - Les risques
Ã©lectriques - Les risques liÃ©s aux situations de travail - La manutention - Les risques liÃ©s au lieu
de travail - Les risques extÃ©rieurs au cadre de travail.
 Les protections individuelles et collectives.
 Les entreprises extÃ©rieures.
 Les travaux sur la voie publique et le balisage.
 La formation des agents et les diffÃ©rentes habilitations.
 L&#39;accident de service ou la maladie professionnelle : La prÃ©vention - La dÃ©claration - La
rÃ©paration - L&#39;analyse des causes
 Les plans de prÃ©vention des accidents et des maladies professionnelles : Elaboration - Gestion et
suivi.
 Les conditions de travail des personnels : L&#39;analyse des postes de travail et des situations de
travail - Notion d&#39;ergonomie - Notion de psychologie du travail.
 L&#39;hygiÃ¨ne et la santÃ© du personnel : Aptitude mÃ©dicale - Vaccination. L&#39;organisation
d&#39;un service d&#39;hygiÃ¨ne et de santÃ© au travail: Organisation, Gestion des coÃ»ts, le
management, l&#39;hygiÃ¨ne et la santÃ© au travail.
 Conduite de projets liÃ©s Ã  l&#39;option Â     SpÃ©cialitÃ© urbanisme, amÃ©nagement et
paysages  Â     Option urbanisme    Le fait urbain : DÃ©centralisation et politiques urbaines - La
forme urbaine comme rÃ©sultat des transformations successives de la ville - ConsÃ©quences
Ã©conomiques et techniques de l&#39;Ã©talement urbain - Outils et dÃ©marches liÃ©es au
dÃ©veloppement durable (mÃ©thodologies, choix des indicateurs, analyse d&#39;impact ) et Ã  la
maÃ®trise de l&#39;Ã©talement urbain.
 DÃ©centralisation et politiques urbaines: ConsÃ©quences concrÃ¨tes des grandes lois
d&#39;amÃ©nagement et de dÃ©centralisation dans les dÃ©cisions locales - Evolution du rÃ´le des
services extÃ©rieurs de l&#39;Ã‰tat dans les processus dÃ©cisionnels - Projets adaptÃ©s au
territoire des structures intercommunales.
 La planification urbaine : La recherche d&#39;une cohÃ©rence entre urbanisme, habitat et
dÃ©placements - Les diffÃ©rentes Ã©chelles de la planification urbaine dans l&#39;espace et dans
le temps : le schÃ©ma de cohÃ©rence territoriale, le plan local d&#39;urbanisme, la carte
communale - La prise en compte du principe de respect de l&#39;environnement et de
l&#39;Ã©quilibre entre dÃ©veloppement urbain et dÃ©veloppement rural dans les documents
d&#39;urbanisme - Evolution du contexte lÃ©gislatif et rÃ©glementaire - Communication et
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concertation : enjeux et pratiques - Les outils de l&#39;analyse urbaine (SIG, bases de donnÃ©es,)
 L&#39;action fonciÃ¨re : La dÃ©finition des politiques fonciÃ¨res - Le contexte rÃ©glementaire - Les
outils.
 Les opÃ©rations d&#39;amÃ©nagement : Leur dÃ©finition et leur prise en compte dans les
documents d&#39;urbanisme - La relation entre les collectivitÃ©s territoriales et les acteurs publics
et privÃ©s de l&#39;amÃ©nagement (SEM, ... ) - La conduite des opÃ©rations
d&#39;amÃ©nagement - ProcÃ©dures et financement - La recherche d&#39;une plus grande
qualitÃ© urbaine : la notion de projet urbain.
 Renouvellement urbain et requalification des espaces :
 Des enjeux sociaux aux projets de requalification urbaine (dÃ©molition - reconstruction, qualitÃ©
des espaces publics ... ) - Dispositifs opÃ©rationnels (grands projets de ville, copropriÃ©tÃ©s
dÃ©gradÃ©es, ...) - Requalification des quartiers industriels.
 Les autorisations d&#39;urbanisme : Les diffÃ©rentes autorisations d&#39;urbanisme et leur
dÃ©finition rÃ©glementaire - L&#39;organisation des circuits d&#39;instruction : l&#39;Ã©volution
des compÃ©tences (Etat, commune, intercommunalitÃ©) - Le contrÃ´le de lÃ©galitÃ© et le
contentieux des autorisations d&#39;urbanisme - La relation entre autorisations d&#39;urbanisme et
qualitÃ© urbaine
 Conduite de projet et organisation des services liÃ©s a l&#39;option Â     Option paysages -
espaces verts     Connaissances scientifiques Ecologie - Botanique - GÃ©nÃ©tique (notion) -
Physiologie vÃ©gÃ©tale - PÃ©dologie
 MÃ©thodes et techniques de conception, rÃ©alisation et entretien du patrimoine naturel : Art des
jardins et du paysage - Programmation
 Etudes - Horticulture et agronomie : irrigation, fertilisation et protection des cultures, production
florale et pÃ©piniÃ¨re - Arboriculture forestiÃ¨re et ornementale - GÃ©nie Ã©cologique, les
diffÃ©rents milieux et leur dynamique.
 Cadre juridique des mÃ©tiers espaces verts et paysage : Connaissance des principaux textes
lÃ©gislatifs et rÃ©glementaires concernant l&#39;option - Protection de l&#39;espace et des
paysages, protection de la flore et de la faune, contrÃ´le et rÃ©duction des pollutions
 Politiques publiques : Acteurs des politiques publiques environnementales - Notion de
dÃ©veloppement durable
 Organisation et gestion des services : Tableau de bord et indicateurs (notion de coÃ»ts comptables
et Ã©conomiques) - Planification - DÃ©marche qualitÃ©, certification, normes - SÃ©curitÃ© des
biens et des personnes
 Conduite de projets liÃ©s Ã  l&#39;option Â     SpÃ©cialitÃ© informatique et systÃ¨mes
d&#39;information     Option systÃ¨mes d&#39;information et de communication    Aspects
juridiques et rÃ©glementaires : RÃ¨gles applicables Ã  la fonction publique concernant
l&#39;acquisition et l&#39;utilisation de solutions informatiques et prestations associÃ©es
(marchÃ©s publics, maÃ®trise d&#39;uvre, maÃ®trise d&#39;ouvrage) - Droits du citoyen (CNIL) -
Droit d&#39;auteur, propriÃ©tÃ© intellectuelle - Directives europÃ©ennes, lois et dÃ©crets
appliquÃ©s aux champs de l&#39;informatique et systÃ¨mes d&#39;information
 Aspects techniques : RÃ©seaux et architecture - Plates-formes et systÃ¨mes - Langages et
systÃ¨mes de gestion de bases de donnÃ©es - Logiciels, progiciels et applicatifs
 SÃ©curitÃ© : SÃ©curitÃ© des systÃ¨mes - SÃ©curitÃ© de l&#39;information
 Aspects organisationnels : Informatique individuelle, collaborative/coopÃ©rative - SystÃ¨mes
d&#39;information, systÃ¨mes de gestion, aide Ã  la dÃ©cision - Management de la connaissance
 La sociÃ©tÃ© de l&#39;information et communication : Internet - intranet - extranet (aspects
stratÃ©giques managÃ©riaux et organisationnels) - L&#39;informatique au service de l&#39;usager -
citoyen
 Aspects mÃ©thodologiques : SchÃ©ma directeur, pilotage et management/gestion de projet -
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Conduite du changement - ModÃ©lisation des donnÃ©es et des Ã©changes - MÃ©thodes de
dÃ©veloppement Â     Option rÃ©seaux et tÃ©lÃ©communications    Aspects juridiques et
rÃ©glementaires : Lois et dÃ©crets applicables aux tÃ©lÃ©communications - Directives
europÃ©ennes - MÃ©canismes de rÃ©gulation
 Aspects techniques : Concepts de base et architecture des rÃ©seaux - Les standards et leur
Ã©volution - Architecture des rÃ©seaux publics et Ã©volutions - Infrastructures et cÃ¢blage -
RÃ©seau local, d&#39;entreprise, global - Les rÃ©seaux hauts dÃ©bits - TÃ©lÃ©phonie et
communication numÃ©rique - Le "sans fil", image, vidÃ©o dans les rÃ©seaux -
Internet-intranet-extranet (aspects techniques) - SÃ©curitÃ© des rÃ©seaux (aspects techniques)
 Aspects organisationnels : Administration, sÃ©curitÃ© et qualitÃ© de service -
Internet-intranet-extranet (aspects stratÃ©giques managÃ©riaux et organisationnels)
 Enjeux Ã©conomiques des tÃ©lÃ©communications : Les acteurs de l&#39;Ã©conomie
Ã©lectronique
 Aspects mÃ©thodologiques : SchÃ©ma directeur, pilotage et conduite de projet
rÃ©seau/tÃ©lÃ©coms - SÃ©curitÃ© des rÃ©seaux (aspects stratÃ©giques) Â         Option
systÃ¨mes d&#39;information gÃ©ographiques (S.I.G.), topographie        Connaissances de
base associÃ©es Ã  l&#39;option : SystÃ¨mes d&#39;information - Analyses multicritÃ¨res,
simulations spatiales - L&#39;information : alphanumÃ©rique, topographique, cartographique,
thÃ©matique - Topographie : outils et mÃ©thodes associÃ©es - GÃ©omÃ©trie des objets :
ponctuels, linÃ©aires, surfaciques.
 GÃ©orÃ©fÃ©rencement, modÃ¨les d&#39;abstraction - Intranet, Extranet, Internet - GÃ©omatique.
 Aspects juridiques, rÃ©glementaires et partenariat :
 RÃ¨gles applicables Ã  la fonction publique concernant l&#39;acquisition et l&#39;utilisation de
solutions informatiques et des prestations associÃ©es - RÃ©glementation en matiÃ¨re de licences et
de droits d&#39;auteur - Commercialisation des productions - Les partenaires institutionnels.
 Aspects techniques : Les architectures informatiques spÃ©cifiques aux SIG - L&#39;environnement
- Les donnÃ©es, leurs origines, les outils d&#39;acquisition et de traitement, leurs structures.
 Aspects organisationnels : Impacts des SIG sur l&#39;organisation des missions et le
fonctionnement des services de la collectivitÃ© territoriale.
 Applications : Logiciels SIG - RÃ©seaux, filiÃ¨res, mÃ©tiers - SIG et aide Ã  l&#39;Ã©laboration, la
conduite et l&#39;Ã©valuation des politiques publiques.
 GÃ©omarketing.
 Aspects mÃ©thodologiques : Conduite et dimensionnement des projets SIG - DÃ©marche
d&#39;informatisation - DÃ©finition et recensement des besoins - Processus d&#39;aide Ã  la
dÃ©cision.   Â  Programme de l&#39;Ã©preuve Ã©crite de mathÃ©matiques appliquÃ©es et de
physique appliquÃ©e (Concours interne) Â     MathÃ©matiques appliquÃ©es     Nombres rÃ©els :
PropriÃ©tÃ©s Ã©lÃ©mentaires. Suites numÃ©riques. Limites. OpÃ©rations usuelles.
 Nombres complexes : Applications Ã  l&#39;algÃ¨bre, Ã  la trigonomÃ©trie et Ã  la gÃ©omÃ©trie.
 PolynÃ´mes et fractions rationnelles Ã  coefficients rÃ©els ou complexes : Division euclidienne.
Factorisation. DÃ©composition des fractions rationnelles en Ã©lÃ©ments simples.
 Fonctions d&#39;une variable rÃ©elle : Ensemble de dÃ©finition. Limites - ContinuitÃ©.
DÃ©rivÃ©es. Fonctions usuelles : polynÃ´mes, rationnelles, puissances, circulaires directes et
rÃ©ciproques, logarithmes, exponentielles, hyperboliques directes et rÃ©ciproques - Formules de
Taylor. DÃ©veloppements limitÃ©s - Primitives - IntÃ©grales simples, intÃ©grales
gÃ©nÃ©ralisÃ©es (notions) - MÃ©thodes d&#39;intÃ©grations
 Ã‰quations diffÃ©rentielles : linÃ©aires de premier ordre - LinÃ©aires du deuxiÃ¨me ordre Ã 
coefficients constants
 AlgÃ¨bre linÃ©aire (sur le corps des nombres rÃ©els ou complexes) : Espaces vectoriels. Bases et
dimension - Applications linÃ©aires. Matrices. Changement de base - Calcul matriciel - SystÃ¨mes
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d&#39;Ã©quations linÃ©aires - DÃ©terminants - RÃ©duction des matrices carrÃ©es. Valeurs
propres, vecteurs propres - Applications aux systÃ¨mes diffÃ©rentiells Ã  coefficients constants et
aux suites rÃ©currentes
 GÃ©omÃ©trie du plan et de l&#39;espace : RepÃ¨res. SystÃ¨mes usuels de coordonnÃ©es -
Barycentre - Produit scalaire, produit vectoriel et produit mixte - Ã‰tude des courbes planes
dÃ©finies par une reprÃ©sentation cartÃ©sienne ou paramÃ©trique. Branches infinies. ConcavitÃ©
- Longueur d&#39;un arc de courbe. Rayon de courbure - Ã‰tude des courbes et des surfaces
usuelles : droites, cercles, coniques. Plans, sphÃ¨res, cÃ´nes, cylindres.
 Fonctions de plusieurs variables rÃ©elles : DÃ©rivÃ©es partielles - IntÃ©grales doubles. Calcul en
coordonnÃ©es cartÃ©siennes et polaires - IntÃ©grales triples. Calcul en coordonnÃ©es
cartÃ©siennes et sylindriques - IntÃ©grales curvilignes. Cas d&#39;une diffÃ©rentielle - Applications
aux calculs d&#39;aire, de volume, de masse, de centre et moments d&#39;inertie. Â     Physique
appliquÃ© 
     MÃ©canique - Statique du solide : Principes fondamentaux de la physique - GÃ©omÃ©trie des
masses
 MÃ©canique - Dynamique du point matÃ©riel : CinÃ©matique du point - Principe fondamental - Loi
de l&#39;attraction universelle - Applications du principe aux mouvements - Travail, puissance,
Ã©nergie. MÃ©canique - MÃ©canique des fluides : PropriÃ©tÃ©s physique des fluides - Statique
des fluides - Dynamique des fluides
 Thermodynamique : SystÃ¨mes thermodynamiques - Premier principe de la thermodynamique -
Second principe de la thermodynamique - Transfers de la chaleur - Bilans Ã©nergÃ©tiques
 Ã‰lectrotechnique : Ã‰lectromagnÃ©tisme - Les courants en rÃ©gime sinusoÃ¯dal - Courant
alternatif sinusoÃ¯dal - Courant alternatif sinusoÃ¯dal monophasÃ© - Puissances - Courants
triphasÃ©s Â     PrÃ©sentation de la fonction   L&#39;emploi d&#39;IngÃ©nieur Territorial
                    Les ingÃ©nieurs territoriaux constituent un cadre d&#39;emploi scientifique et technique
de catÃ©gorie A au sens de l&#39;article 5 de la loi nÂ° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiÃ©e.
 Ce cadre d&#39;emploi comprend les grades d&#39;ingÃ©nieur, d&#39;ingÃ©nieur principal et
d&#39;ingÃ©nieur en chef.
 Les ingÃ©nieurs territoriaux exercent leurs fonctions dans tous les domaines Ã  caractÃ¨re
scientifique et technique entrant dans les compÃ©tences d&#39;une collectivitÃ© territoriale ou
d&#39;un Ã©tablissement public territorial, notamment dans les domaines de l&#39;ingÃ©nierie, de
la gestion technique et de l&#39;architecture, des infrastructures et des rÃ©seaux, de la prÃ©vention
et de la gestion des risques, de l&#39;urbanisme, de l&#39;amÃ©nagement et des paysages, de
l&#39;informatique et des systÃ¨mes d&#39;information.
 Seuls les fonctionnaires du cadre d&#39;emplois rÃ©pondant aux conditions des articles 10 ou 37
de la loi du 3 janvier 1977 peuvent exercer les fonctions d&#39;architecte.
 Les ingÃ©nieurs territoriaux sont placÃ©s, pour l&#39;exercice de leurs fonctions, sous
l&#39;autoritÃ© du fonctionnaire chargÃ© de la responsabilitÃ© des services techniques dans la
collectivitÃ© ou l&#39;Ã©tablissement.  Â   Les fonctions de l&#39;IngÃ©nieur Territorial
                 Les fonctionnaires ayant le grade d&#39;ingÃ©nieur peuvent exercer leurs fonctions dans
les rÃ©gions, les dÃ©partements, les communes, les offices publics d&#39;habitation Ã  loyer
modÃ©rÃ©, les laboratoires d&#39;analyses chimiques ou d&#39;analyses des eaux et tout autre
Ã©tablissement public relevant de ces collectivitÃ©s.
 Ils sont chargÃ©s, suivant le cas, de la gestion d&#39;un service technique, d&#39;une partie du
service ou mÃªme d&#39;une section Ã  laquelle sont confiÃ©es les attributions relevant de
plusieurs services techniques.
 En outre, ils peuvent occuper l&#39;emploi de directeur des services techniques des villes de 20
000 Ã  40 000 habitants.
 Ils exercent leurs fonctions dans tous les domaines Ã  caractÃ¨re scientifique et technique entrant

http://www.formations-concours.com 9/1/2026 9:44:19 - 9

http://www.formations-concours.com
mailto:pouressya@yahoo.fr


dans les compÃ©tences d&#39;une collectivitÃ© territoriale ou d&#39;un Ã©tablissement public
territorial, notamment dans les domaines de l&#39;ingÃ©nierie, de la gestion technique et de
l&#39;architecture, des infrastructures et des rÃ©seaux, de la prÃ©vention et de la gestion des
risques, de l&#39;urbanisme, de l&#39;amÃ©nagement et des paysages, de l&#39;informatique et
des systÃ¨mes d&#39;information.  Â     Conditions d&#39;accÃ¨s   Les conditions gÃ©nÃ©rales
d&#39;accÃ¨s aux concours
               Tout candidat doit Ãªtre :
 - De nationalitÃ© franÃ§aise ou ressortissant d&#39;un Ã‰tat membre de l&#39;Union
europÃ©enne, ou d&#39;un Ã‰tat partie Ã  l&#39;Accord sur l&#39;espace Ã©conomique
europÃ©en, 
 L&#39;attention du candidat est appelÃ©e sur le fait qu&#39;au moment de son recrutement, la
collectivitÃ© employeur apprÃ©ciera la condition de nationalitÃ© au vu des fonctions Ã  exercer ; le
cas Ã©chÃ©ant, la nationalitÃ© franÃ§aise pourra Ãªtre exigÃ©e.
 - En situation rÃ©guliÃ¨re au regard du Code du service national pour les hommes nÃ©s avant le 31
dÃ©cembre 1978 ou avoir satisfait Ã  l&#39;obligation de recensement et, le cas Ã©chÃ©ant, avoir
participÃ© Ã  l&#39;appel de prÃ©paration Ã  la dÃ©fense pour les jeunes hommes nÃ©s aprÃ¨s le
31 dÃ©cembre 1978 et les jeunes femmes nÃ©es aprÃ¨s le 31 dÃ©cembre 1982 ou en position
rÃ©guliÃ¨re au regard des obligations du service national de l&#39;Ã‰tat dont il est ressortissant.
 Au moment de sa nomination, le candidat doit Ã©galement faire la preuve qu&#39;il remplit les
conditions physiques exigÃ©es pour l&#39;exercice de la fonction et qu&#39;il jouit de ses droits
civiques. Le cas Ã©chÃ©ant, les mentions inscrites au casier judiciaire (bulletin nÂ° 2) doivent Ãªtre
compatibles avec l&#39;emploi postulÃ©. Â       Â     Les conditions d&#39;accÃ¨s au concours
Externe          Le concours externe sur titres avec Ã©preuves est ouvert pour 75 % au moins des
postes Ã  pourvoir aux candidats titulaires :
 - D&#39;un diplÃ´me d&#39;ingÃ©nieur habilitÃ© par l&#39;Etat aprÃ¨s avis de la Commission des
titres d&#39;ingÃ©nieurs selon les modalitÃ©s prÃ©vues aux articles L 642-1 Ã  L 642-4 du Code de
l&#39;Ã©ducation
 - D&#39;un diplÃ´me d&#39;architecte dÃ©livrÃ© en application de la loi du 3 janvier 1977
 - D&#39;un diplÃ´me de gÃ©omÃ¨tre expert dÃ©livrÃ© par l&#39;Etat
 - D&#39;un titre ou d&#39;un diplÃ´me dÃ©livrÃ© par l&#39;Ã©tat d&#39;un niveau Ã©quivalent ou
supÃ©rieur Ã  cinq annÃ©es d&#39;Ã©tudes supÃ©rieures aprÃ¨s le baccalaurÃ©at, en lien avec
l&#39;une des spÃ©cialitÃ©s au programme. Â            Les conditions d&#39;accÃ¨s au concours
interne  Le concours interne est ouvert, pour 25% au plus des postes Ã  pourvoir, aux fonctionnaires
et agents publics ainsi qu&#39;aux agents en fonction dans une organisation internationale
intergouvernementale. Les candidats doivent justifier au 1er janvier de l&#39;annÃ©e du concours
de quatre ans au moins de services effectifs dans un corps, cadre d&#39;emplois ou emploi de
catÃ©gorie B, compte non tenu des pÃ©riodes de stage ou de formation dans une Ã©cole ou
Ã©tablissement ouvrant accÃ¨s Ã  un grade de la fonction publique. Â     CarriÃ¨re   La nomination 
  Les candidats inscrits sur la liste d&#39;aptitude prÃ©vue Ã  l&#39;article 7 du dÃ©cret nÂ° 90-126
du 9 fÃ©vrier 1990 modifiÃ© et recrutÃ©s sur un emploi d&#39;une des collectivitÃ©s ou
Ã©tablissements publics mentionnÃ©s Ã  l&#39;article 3 du dÃ©cret susmentionnÃ© sont
nommÃ©s ingÃ©nieurs stagiaires pour une durÃ©e de 1 an, par l&#39;autoritÃ© territoriale investie
du pouvoir de nomination.
 Les fonctionnaires stagiaires sont nommÃ©s au premier Ã©chelon du grade d&#39;ingÃ©nieur. 
 Les stagiaires qui avaient auparavant la qualitÃ© de fonctionnaire ou d&#39;agent non titulaire
continuent de percevoir le traitement correspondant Ã  leur situation antÃ©rieure si ce traitement est
supÃ©rieur Ã  celui correspondant au premier Ã©chelon du grade d&#39;ingÃ©nieur territorial. Le
traitement ainsi perÃ§u est au plus Ã©gal Ã  celui affÃ©rent Ã  l&#39;Ã©chelon terminal du grade
auquel ils sont nommÃ©s. Â   La formation initiale   Au cours de leur stage, les ingÃ©nieurs
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stagiaires doivent suivre une formation, Ã©ventuellement discontinue, d&#39;une durÃ©e totale de
trois mois. Cette formation comprend des sessions thÃ©oriques d&#39;une durÃ©e totale de deux
mois et des stages pratiques d&#39;une durÃ©e totale d&#39;un mois accomplis en totalitÃ© ou en
partie hors de la collectivitÃ© employeur. Â   La titularisation   La titularisation des stagiaires
intervient, par dÃ©cision de l&#39;autoritÃ© territoriale, Ã  la fin du stage d&#39;un an, au vu
notamment d&#39;un rapport Ã©tabli par le prÃ©sident du Centre national de la fonction publique
territoriale.
 Lorsque la titularisation n&#39;est pas prononcÃ©e, le stagiaire est, soit licenciÃ© s&#39;il
n&#39;avait pas auparavant la qualitÃ© de fonctionnaire, soit rÃ©intÃ©grÃ© dans son cadre
d&#39;emplois, corps ou emploi d&#39;origine.
 Toutefois, l&#39;autoritÃ© territoriale peut, Ã  titre exceptionnel et aprÃ¨s avis du prÃ©sident du
centre national de la fonction publique territoriale, dÃ©cider que la pÃ©riode de stage est
prolongÃ©e d&#39;une durÃ©e maximale de six mois.
 Dans un dÃ©lai de deux ans aprÃ¨s leur titularisation, les ingÃ©nieurs doivent suivre une formation
d&#39;adaptation Ã  l&#39;emploi, Ã©vetuellement discontinue, d&#39;une durÃ©e totale de trois
mois.
 Cette formation comprend un mois de sessions thÃ©oriques et deux mois de stages pratiques
accomplis en totalitÃ© ou en partie hors de la collectivitÃ© employeur. Par dÃ©rogation, les
ingÃ©nieurs pouvant prÃ©tendre Ã  un avancement de grade ou de classe. Les formations
prÃ©vues au prÃ©sent article sont organisÃ©es par le Centre national de la fonction publique
territoriale.
 Lorsque l&#39;application des dispositions du statut particulier d&#39;un cadre d&#39;emplois
aboutit Ã  classer, lors de leur titularisation, les fonctionnaires territoriaux, qui avaient auparavant la
qualitÃ© de fonctionnaire ou d&#39;agent non titulaire, Ã  un Ã©chelon dotÃ© d&#39;un indice de
traitement infÃ©rieur Ã  celui dont ils bÃ©nÃ©ficiaient dans leur grade ou emploi prÃ©cÃ©dent, les
intÃ©ressÃ©s conservent Ã  titre personnel, le bÃ©nÃ©fice de leur indice ou traitement antÃ©rieur
jusqu&#39;au jour oÃ¹ ils atteignent dans leur grade un Ã©chelon comportant un indice au moins
Ã©gal, sans que l&#39;indice ou traitement conservÃ© puisse Ãªtre supÃ©rieur au traitement
indiciaire affÃ©rent Ã  l&#39;Ã©chelon terminal du grade auquel ils sont titularisÃ©s.
 Toutefois, les dispositions prÃ©citÃ©es ne sont pas applicables dans le cas oÃ¹ le statut particulier
du cadre d&#39;emplois prÃ©voit une indÃ©mnitÃ© compensatrice permettant au fonctionnaire de
percevoir une rÃ©munÃ©ration plus Ã©levÃ©e que celle qu&#39;il rÃ©sulterait de l&#39;application
des rÃ¨gles de classement.
  Â  La carriÃ¨re  Â  | L&#39;avancement d&#39;Ã©chelon et de grade  Le grade
d&#39;ingÃ©nieur comprend dix Ã©chelons.
 Le grade d&#39;ingÃ©nieur en chef comprend neuf Ã©chelons.
 La classe normale du grade d&#39;ingÃ©nieur en chef comprend dix Ã©chelons.
 La classe exceptionnelle du grade d&#39;ingÃ©nieur en chef comprend sept Ã©chelons. Â   |
L&#39;accÃ¨s au grade d&#39;ingÃ©nieur principal  Peuvent Ãªtre nommÃ©s ingÃ©nieur
principaux, aprÃ¨s inscription sur un tableau d&#39;avancement, les ingÃ©nieurs qui justifient, au
plus tard au 31 dÃ©cembre de l&#39;annÃ©e au titre de laquelle est Ã©tabli le tableau
d&#39;avancement, d&#39;un an et demi d&#39;anciennetÃ© dans le 4e Ã©chelon de leur grade.
 L&#39;inscription au tableau d&#39;avancement pour le grade d&#39;ingÃ©nieurs principaux des
ingÃ©nieurs devant suivre la formation d&#39;adaptation Ã  l&#39;emploi ne peut intervenir
qu&#39;au vu d&#39;une attestation Ã©tablie par le prÃ©sident du Centre national de la fonction
publique territoriale et certifiant que l&#39;intÃ©ressÃ© a suivi cette formation. Â   | L&#39;accÃ¨s
au grade d&#39;ingÃ©nieur en chef de classe normale  Peuvent Ãªtre nommÃ©s ingÃ©nieur en
chef de classe normale, aprÃ¨s inscription sur un tableau d&#39;avancement :
 - AprÃ¨s un examen professionnel sur titres avec Ã©preuves organisÃ© par le Centre national de la
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fonction publique territoriale, les ingÃ©nieurs et les ingÃ©nieurs principaux qui justifient, au plus tard
au 31 dÃ©cembre de l&#39;annÃ©e au titre de laquelle est Ã©tabli le tableau d&#39;avancement,
de douze ans de services effectifs accomplis en position d&#39;activitÃ© dans le cadre
d&#39;emplois ou en position de dÃ©tachement hors du cadre d&#39;emplois.
 - Les ingÃ©nieurs principaux qui atteignent au moins le 5e Ã©chelon dans leur grade au plus tard
au 1er janvier de l&#39;annÃ©e au titre de laquelle est Ã©tabli le tableau d&#39;avancement.
 RÃ¨gle de quota : Le nombre d&#39;ingÃ©nieurs en chef recrutÃ©s par voie d&#39;inscription sur
un tableau d&#39;avancement ne peut excÃ©der 25 pour 100 de l&#39;effectif des ingÃ©nieurs en
chef recrutÃ©s dans la collectivitÃ© ou l&#39;Ã©tablissement par une autre voie, Ã  l&#39;exclusion
des nominations intervenues Ã  l&#39;intÃ©rieur de la collectivitÃ© et des Ã©tablissements en
relevant.
 DÃ©lai de carence : lorsque l&#39;application des rÃ¨gles prÃ©vues ci-dessus n&#39;a permis de
prononcer aucun avancement dans le grade d&#39;ingÃ©nieur en chef pendant une pÃ©riode
d&#39;au moins quatre ans, un fonctionnaire territorial remplissant les conditions fixÃ©es par le
prÃ©sent article peut Ãªtre recrutÃ© si au moins un recrutement d&#39;ingÃ©nieur en chef est
intervenu par une autre voie, Ã  l&#39;exclusion des nominations intervenues Ã  la suite d&#39;une
mutation Ã  l&#39;intÃ©rieur de la collectivitÃ© et des Ã©tablissements en relevant. Â   |
L&#39;accÃ¨s au grade d&#39;ingÃ©nieur en chef de classe exceptionnelle  Peuvent Ãªtre
nommÃ©s ingÃ©nieur en chef de classe esceptionnelle, aprÃ¨s inscription sur un tableau
d&#39;avancement, les ingÃ©nieurs en chef de classe normale qui justifient au plus tard au 31
dÃ©cembre de l&#39;annÃ©e au titre de laquelle est Ã©tabli le tableau d&#39;avancement, de six
ans de services effectifs accomplis dans le grade, en position d&#39;activitÃ©, ou de dÃ©tachement
dans un autre corps, cadre d&#39;emplois ou emploi de catÃ©gorie A et d&#39;au moins un an
d&#39;anciennetÃ© dans le cinquiÃ¨me Ã©chelon de leur classe.
 L&#39;inscription au tableau d&#39;avancement pour Ãªtre nommÃ© ingÃ©nieur en chef de classe
exceptionnelle, des ingÃ©nieurs en chef de classe normale devant suivre la formation
d&#39;adaptation Ã  l&#39;emploi ne peut intervenir qu&#39;au vu d&#39;une attestation Ã©tablie
par le prÃ©sident du Cnetre national de la fonction publique territoriale et certifiant que
l&#39;interessÃ© a suivi cette formation. Â   La rÃ©munÃ©ration
 
 Les stagiaires sont rÃ©munÃ©rÃ©s par la collectivitÃ© ou l&#39;Ã©tablissement qui a procÃ©dÃ©
au recrutement sur la base de l&#39;indice affÃ©rent au 1er Ã©chelon du grade d&#39;ingÃ©nieur
territorial.
 Le traitement mensuel brut est de 1538,16 euros (valeur du point au 1er fÃ©vrier 2005).
 En outre, en application du dÃ©cret nÂ°91-875 du 6 septembre 1991 et de l&#39;arrÃªtÃ©
interministÃ©riel du 6 septembre 1991, les collectivitÃ©s territoriales peuvent fixer pour leurs agents
un rÃ©gime indemnitaire. Celui-ci est variable selon la collectivitÃ© mais ne doit pas en tout Ã©tat
de cause Ãªtre plus favorable que celui dont bÃ©nÃ©ficient les fonctionnaires de l&#39;Ã©tat
exerÃ§ant des fonctions Ã©quivalentes. Â   
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